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Des hommes au service de la nature ! 

 

Mesdames, Messieurs, 

C’est avec un grand plaisir que je prends la parole aujourd’hui pour célébrer un moment important 

dans la vie d’une entreprise emblématique de notre belle région de la Gruyère : la présentation de la 

nouvelle identité visuelle de Genoud Frères. 

Au-delà d’un changement d’image, c’est une étape qui marque la vitalité, la modernité et 

l’engagement continu d’une entreprise qui joue un rôle essentiel dans notre filière forestière et dans 

l’économie régionale. 

La filière forestière fribourgeoise repose aujourd’hui sur un équilibre subtil entre missions 

publiques et compétences privées. 

Depuis la mise en place des unités de gestion forestière publiques, le paysage de l’exploitation 

forestière fribourgeoise a profondément évolué. 

Nous avons vu émerger des entreprises performantes, capables de répondre aux exigences 

techniques, économiques et environnementales de la gestion durable. 

Entre 2015 et 2024, les prestations réalisées par des entrepreneurs privés représentent entre 25 et 

35% des coûts totaux dans notre canton. Ce taux illustre l’importance stratégique du secteur privé 

dans la chaîne forestière fribourgeoise. 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

 

 

Genoud Frères – Nouvelle identité visuelle 

Broc, le 23 janvier 2026 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 

 

http://www.fr.ch/diaf
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Je reste très attentif à préserver un tissu entrepreneurial solide, car c’est de cette diversité d’acteurs 

que dépend la résilience de notre forêt. La collaboration entre services publics, entreprises privées et 

communes demeure un pilier fondamental de notre modèle.  

Et je le précise, Monsieur Dominique Schaller ici présent chef du Service des forêts et de la nature, 

partage cette vision et l’importance de pouvoir compter sur des acteurs privés de confiance.  

Genoud Frères incarne à ce titre parfaitement la qualité, la fiabilité et l’esprit de partenariat que 

nous souhaitons encourager. 

Les métiers forestiers, si beaux soient-il, restent exigeants, techniques et comportent des risques 

importants.  

Les accidents survenus ces dernières années dans notre canton nous rappellent combien la 

formation est déterminante pour garantir la sécurité des professionnels. 

A ce titre, je rappelle que malheureusement le risque zéro n’existe pas mais nous devons, ensemble, 

dans nos rôles et responsabilités respectifs minimiser les risques. 

C’est pourquoi le Canton de Fribourg s’engage fermement pour une formation de qualité, dispensée 

notamment à Grangeneuve. 

Offrir des places d’apprentissage solides, garantir un encadrement compétent en accompagnant les 

entreprises dans le processus, investir dans les compétences : cela fait partie de nos responsabilités 

fondamentales. 

Malgré les coupes prévues au niveau fédéral, le Conseil d’État a pris la décision claire de maintenir 

et rappeler aux autorités fédérales l’importance du soutien financier à la formation forestière. Nous 

continuerons à nous engager pour que nos jeunes professionnels puissent évoluer dans les 

meilleures conditions possibles. 

Même si vous en avez sûrement consciences les années à venir ne seront pas faciles sur le plan des 

finances publiques et cela peu importe l’échelon (commune, canton, Confédération). 

Les subventions constituent un instrument fondamental pour réaliser les travaux nécessaires au bon 

état de nos forêts. Sans elles, nombre d’interventions — parfois cruciales —pourraient être remises 

en question. 

Le Canton de Fribourg a choisi d’assumer pleinement sa responsabilité en maintenant et en 

renforçant son soutien, même dans un contexte budgétaire exigeant. 
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L’exemple de la subvention PC a, financée exclusivement par le canton pour favoriser le 

rajeunissement des forêts, illustre cette volonté de préserver notre patrimoine naturel. 

Comme les autres cantons, nous serons confrontés dès 2027 à une réduction prévue de 10% des 

subventions fédérales. Malgré cela, Fribourg demeure et restera l’un des cantons les plus généreux 

en matière de soutien à la forêt. 

Et il est important de rappeler que ces investissements bénéficient autant aux propriétaires forestiers 

qu’aux entreprises privées, qui en assurent la réalisation concrète sur le terrain. 

Des hommes au service de la nature !  

Voilà les premiers mots que l’on découvre sur votre site internet ! Tout est dit.  

Genoud Frères, par son histoire, par son savoir-faire, par son ancrage territorial, incarne 

parfaitement la dynamique que nous souhaitons pour la filière forestière fribourgeoise : 

professionnelle, innovante, collaborative et durable. 

Votre nouvelle identité visuelle symbolise cette évolution, cette envie d’aller de l’avant, de vous 

adapter et de continuer à offrir un travail de grande qualité au service de nos forêts. 

Je tiens à vous remercier chaleureusement pour votre engagement, votre professionnalisme et votre 

rôle essentiel dans la gestion de ce patrimoine naturel qui appartient à toute la population du canton. 

Je vous adresse mes félicitations pour cette nouvelle étape, et je me réjouis de poursuivre, ensemble, 

la construction d’une filière forte, résiliente et tournée vers l’avenir. 

Permettez-moi de conclure sur cette observation plus légère et un peu facile, mais nous en avons 

tellement besoin de légèreté dans ces temps d’actualité morose : pour des Genoud, vous ne manquez 

pas d’huile de coude !  

Merci de votre attention. 


